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Objectif 2008 
Les constructeurs 
européens ont signé  
en 1998 avec la 
Commission 
européenne un 
accord volontaire de 
réduction des 
émissions de CO2 de 
leurs véhicules 
vendus en Europe au 
niveau moyen de 
140 gCO2/km en 
2008.  

Objectif 2012 
La Commission 
Européenne doit 
proposer en 2007, et 
au plus tard d'ici à mi-
2008, un cadre 
législatif afin de 
réaliser l'objectif de 
l'Union Européenne 
de 120 g de CO 2 /km 
en 2012 selon les 
modalités suivantes :  

3 130 g CO2/km pour 
la moyenne du parc 
des voitures neuves 
par le biais 
d’améliorations 
technologiques sur 
les moteurs,  

3 10 g 
supplémentaires par 
le biais d’autres 
améliorations 
technologiques 
(manufacturiers, 
équipementiers…) et 
par un usage accru 
des biocarburants. 
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En application de la directive européenne n°1999/94 /CE et du décret n°2002-1508 du 23 décembre 2002, 
l'ADEME édite le guide 2006 des consommations conventionnelles et des émissions de gaz carbonique 
(CO2) des voitures particulières neuves mises en vente en France. 


